
GYMNASTIQUE RYTHMIQUE 

STAGE VACANCES FEVRIER 
 

Gymnase «Lou Clapas » 
Complexe sportif de la Mosson - Av. d’Heidelberg – Montpellier 

 

Du lundi 13 au vendredi 17 février 2012 
 
Pour les vacances, le club de Montpellier GRS vous propose des stages de GRS ouverts à toutes et tous, dès 6 ans ! 
Une bonne occasion de se retrouver autour d'une passion commune  et de pratiquer tous les engins, seule ou en groupe. Au 
programme également : danse, mise en place de circuits, jeux et séquences improvisées en musique ! 
Idéal pour les parents qui travaillent et surtout pour abolir les frontières entre les différents groupes de travail habituels ! Se rencontrer et 
s'amuser autour de la GRS, tel est l'objectif ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
CONDITIONS D’INSCRIPTION 

� Avoir plus de 6 ans 
� Etre apte physiquement à la pratique des activités gymniques (à justifier pour les non licenciés) 
� déposer le bulletin d’inscription ci – contre accompagné du règlement et du certificat médical (non licenciés au club) au 

secrétariat ou à l’entraîneur de votre groupe 
8 jours avant le début de la session.  

  
HORAIRES : Accueil de 9h à 9h30 - Garderie de 17h à 17h30 

  
A PREVOIR : Tenue de sport , bouteille d’eau, pique nique et goûter, jeux de société. 

 

����------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION  

NOM___________________________ PRENOM________________________ 

DATE DE NAISSANCE______________ 

TELEPHONE (auquel les parents peuvent être joints immédiatemm ent) 

Tel 1___________________ Tel 2_____________________ 

 
  LICENCIE AU CLUB  
  NON LICENCIE AU CLUB (Joindre un certificat médical de non contre indica tion à la pratique des activités gymniques)  

 
PERSONNES AUTORISEES A VENIR RECUPERER L’ENFANT 

…......................................................................................................................................................................... 

…......................................................................................................................................................................... 

 
REGLEMENT : 60 € (chèque à l’ordre de Montpellier GRS)   

 


